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LES OBJECTIFS NATIONAUX
Face à l’urgence climatique, la France s’est fixé à travers la Loi Énergie-Climat, des 

objectifs ambitieux en matière de lutte contre le changement climatique et la 
préservation de l’environnement.

- 40%  
des émissions de gaz à 

effet de serre 
(par rapport à 1990)

D’ici 2030

- 20% 
de la consommation 

d’énergie finale
(par rapport à 2012)

d’énergies renouvelables 
dans la consommation

- 40%  
de la consommation 

énergétique primaire des 
énergies fossiles 
(par rapport à 2012) 

La transition énergétique doit 
également concilier des enjeux 
environnementaux (biodiversité, 
préservation des ressources 
naturelles, adaptation aux 
catastrophes naturelles...) et 
des enjeux sanitaires et sociaux 
(préservation de la qualité de 
l’air, la lutte contre la précarité 
énergétique...)

A l’horizon 2050, l’objectif 
est la neutralité carbone 
(réduction des émissions 
du secteur du bâtiment de 
95%, des transports de 97% 
et des déchets de 66% (par 
rapport à 2015). 

33% 

C’EST QUOI UN PLAN CLIMAT ?

• Réduction des charges 
d’énergie des ménages et 
amélioration du confort : gain 
de pouvoir d’achat, rénovation 
de l’habitat...

• Bénéfice santé : amélioration 
de la qualité de l’air, prévention 
des risques de canicule...

• Une meilleure qualité de vie : 
végétalisation des espaces 
urbains, préservation de la 
biodiversité et des espaces 
forestiers...

• Renforcement de l’économie 
locale et de l’emploi : anticipa-
tion des impacts sur l’agricul-
ture, valorisation des circuits 
courts, création d’emploi locaux 
dans des filières d’avenir...

En plus de son ambition de 
préserver l’environnement, le 
PCAET présente à terme de 
multiples bénéfices pour les 
habitants et le territoire :

Le Plan Climat est un projet 
territorial de développement 
durable, à la fois stratégique et 
opérationnel. 

Il mobilise l’ensemble des 
acteurs locaux (habitants, 
associations, entreprises, élus..), 
afin de proposer des solutions 
concrètes pour lutter contre le 
réchauffement climatique et 
encourager le territoire à être 
plus résilient. 

Ce programme d’actions, établi 
sur 6 ans, vise à :

• Réduire les émissions de gaz 
à effet de serre (GES)
• Adapter le territoire au 
changement climatique
• Diminuer la consommation 
énergétique
• Préserver la qualité de l’air
• Développer les énergies 
renouvelables

Le PCAET concerne tous les 
domaines de la vie quotidienne : 
la mobilité, l’habitat, les déchets, 
l’agriculture, les énergies, 
l’économie, l’aménagement du 
territoire, la biodiversité… 

Un projet à l’échelle du territoire pour endiguer 
le dérèglement climatique !



DIAGNOSTIC

La stratégie territoriale 
fixe des objectifs en 
réponse aux enjeux 

soulevés par le 
diagnostic 

Le diagnostic territorial 
évalue les émissions 

de gaz à effet de 
serre, polluants 
atmosphériques 

et consommations 
d’énergie sur le territoire

JUIN-SEPT 2021 OCT 2021 - FEV 2022

Le plan d’action est 
une réponse concrète 
aux objectifs fixés par 

la stratégie territoriale, 
co-construite avec les 
acteurs du territoire.

MARS-SEPT 2022 SEPT 2022 - SEPT 2028

Pendant 6 ans, 
Plaine Vallée assure la mise 

en place et le suivi des 
actions planifiées dans le 

cadre du PCAET.

Une fois le plan d’action 
arrêté et le PCAET rédigé, 
il sera évalué par l’Autorité 
Environnementale, soumis 
à la consultation publique, 
avant d’être adopté par le 
Conseil Communautaire. 

 
Diagnostic 
(Fin Mai)

 
Stratégie + Plan 

d’actions 
(Fin Février)

SUR PLAINE VALLÉE

FEV-MAI 2021

PLAN D’ACTIONSTRATÉGIE ADOPTION MISE EN ŒUVRE

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATÉGIQUE

FEV 2021 - FEV 2022
Ce dispositif de suivi et d’évaluation mesure l’impact 
présent et futur des différentes actions menées sur le 

territoire.

ÉLABORATION & MISE EN ŒUVRE 
DU PLAN CLIMAT



Mieux cerner vos attentes !
Répondez au questionnaire 
sur la plateforme numérique

de concertation

 
Restitution du 

diagnostic territorial 

Contribuez au plan 
d’actions ! 

Publiez vos idées et 
cartographiez vos projets sur 

la plateforme numérique

MAI - SEPT 21

QUESTIONNAIRE RÉUNION 
PUBLIQUE

OCT 21 OCT - DEC 21

ATELIERS 
THÉMATIQUES 

 
Concertation autour du 

plan d’actions 

APPEL À IDÉES

UNE DÉMARCHE COLLECTIVE

OCT - DEC 21

PAR QUI ?
La loi confie aux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 
de + de 20 000 habitants, l’élaboration d’un PCAET. C’est donc à Plaine Vallée, qu’il 
appartient de coordonner la transition énergétique à l’échelle du territoire. 

LES INSTANCES DE PILOTAGE DU «PCAET» 

COTECH COPIL BUREAU 
COMMUNAUTAIRE

CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE

Equipe projet &  
Partenaires

Chargé du 
portage 

technique et 
administratif

Valide les 
propositions 
d’orientation 
stratégique

Valide les 
orientations 
stratégiques

Approuve le 
PCAET

Élus & Agents des 
18 communes

Le PCAET est avant tout une démarche transversale et 
concertée qui mobilise tous les acteurs locaux afin de 
proposer des actions concrètes pour lutter contre le 
dérèglement climatique.

 
Après avis de l’Autorité 

environnementale et 
avant adoption finale 

CONSULTATION 
PUBLIQUE

JUIN 22

LA CONCERTATION PUBLIQUEDès le 1er mai !

www.agglo-plainevallee.fr/plan-climat



Aménageons ensemble 
notre territoire de demain !

www.agglo-plainevallee.fr/plan-climat
plateforme numérique de concertation citoyenne


